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LES FLASHES DE LA SEMAINE 
A TRAVERE LA PRESSE 

La nouvelle donne des 
relations économiques 

internationales

Maintenir compétitive son entreprise est 
une tâche de plus en plus difficile à assu-
rer par le management des grandes en-
treprises. La baisse des prix généralisée, 
consécutive à l’entrée des pays émergents 
de plain-pied dans la mondialisation, met 
beaucoup de secteurs dans les pays déve-
loppés devant des choix industriels diffi-
ciles. Entre maintenir des emplois dans ces 
pays, et donc du pouvoir d’achat, et exter-
naliser certaines fonctions de l’entreprise 
pour se maintenir sur le marché, la déci-
sion est rarement évidente, surtout quand 
les pouvoirs publics, soucieux de préser-
ver les emplois et les recettes fiscales, s’en 
mêlent.

- Un changement de contexte

La division internationale du travail avait 
imposé aux pays dits en voie de dévelop-
pement, dont la majorité sortait à peine de 
la colonisation, de se spécialiser dans des 
secteurs primaires à faible valeur ajoutée. 
Mais à mesure que certains pays : les dra-
gons et les tigres asiatiques, les pays eu-
ropéens de l’ancien bloc de l’Est, certains 
pays d’Amérique latine et dorénavant les 
BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique 
du Sud), s’affranchissaient de cette fatalité 
et s’industrialisaient à un rythme accélé-
ré, cette configuration devenait de plus en 
plus obsolète.

 La réalité des relations économiques in-
ternationales est aujourd’hui marquée par 
des pays produisant à faibles coûts des 
produits rivalisant en qualité avec ceux ve-
nant des pays développés.

 Face à cette concurrence d’un nouveau 
type, les grandes entreprises américaines 
et européennes ont dû accepter de confier 
une partie (ou la totalité) de leur produc-
tion à des pays à faibles coûts de main-
d’œuvre, donnant naissance à une activité 
pesant annuellement des milliards de dol-
lars de revenus : l’Offshoring.

- Un phénomène récent

L’Offshoring désigne le transfert d’une 
partie ou de la totalité d’un processus de 
production de biens ou de services vers 
des pays étrangers qui offrent un avan-
tageux rapport coûts de fabrication (es-
sentiellement bas salaires)/productivité. 
Le phénomène ayant commencé dans les 
années 1970 par des entreprises améri-
caines qui se sont progressivement ren-
dues compte qu’elles pouvaient réduire 
leurs coûts en délocalisant certaines par-
ties de leur processus de transformation. 
Ce mouvement a été poursuivi ultérieure-
ment par leurs homologues européennes, 
voulant bénéficier des mêmes avantages.

Pendant la décennie 2000, cette ten-
dance a pris une ampleur considérable, 
devenant la pierre angulaire de la poli-
tique de développement de beaucoup de 
pays, tels que le Maroc, la Tunisie et la Tur-
quie. Grâce à l’Offshoring, un pays comme 
la Chine est devenu l’usine du monde, en 
raison d’une main-d’œuvre très qualifiée 
et à faible coût. Aujourd’hui, les produits 
les plus usuels jusqu’aux plus pointus sont 
fabriqués, totalement ou partiellement, 
dans le pays de Mao Tsé-Toung. Quant à 
l’Inde, elle a réussi à s’imposer comme lea-
der dans le marché mondial de l’Offsho-
ring des services (développement et 
maintenance informatiques, centres d’ap-
pels, délocalisations de back-offices, etc.), 
grâce à la compétence de ses ingénieurs. 
Ainsi, une partie non négligeable des pro-
grammes informatiques des grandes mul-
tinationales Hi-Tech sont développés en 
Inde. Le Maroc est en phase de se trans-
former en un acteur incontournable dans 
les secteurs de l’automobile et de l’aéro-
nautique, grâce aux possibilités qu’il offre 
aux grandes entreprises du secteur.

Le bonheur des uns…
- 
L’Offshoring intéresse au plus haut ni-

veau beaucoup de pays émergents ou en 
voie de développement qui se livrent une 
concurrence féroce pour attirer des don-
neurs d’ordre (cas du Maroc et de l’Algérie 
dans le secteur de l’automobile). En effet, 
outre la création d’emplois qu’elle permet, 
notamment pour les jeunes diplômés que 
les secteurs traditionnels n’arrivent plus 
à recruter, la délocalisation contribue à 
la croissance économique des pays réci-
piendaires et à l’amélioration du niveau de 
vie de leurs populations, grâce aux effets 
d’entraînement qu’elle exerce en amont et 
en aval (notion d’écosystème).

Par ailleurs, l’Offshoring est une activité 
fortement génératrice de devises, ce qui 
est de nature à équilibrer ou, du moins, 
à réduire les déficits structurels des ba-
lances de paiement des pays en déve-
loppement bénéficiaires. Et pour cause, 
les donneurs d’ordres sont souvent de 
grandes entreprises américaines ou euro-
péennes payant leurs prestations en de-
vises. Enfin, l’Offshoring peut s’avérer un 
fabuleux levier de transfert de savoir-faire 
et un bon accélérateur d’industrialisation, 
à condition que les pays bénéficiaires in-
vestissent dans la remontée en chaîne et 
augmentent leurs taux d’intégration (part 
de la production fabriquée localement). 
Cette stratégie ne peut se réaliser et être 
payante que si ces pays offrent, à terme, 
grâce à l’amélioration des systèmes de 
formation et à la mise en place de véri-
tables filières de recherche et développe-
ment, du capital humain qualifié, au lieu 
de la main-d’œuvre bon marché et attirent 
par des infrastructures de qualité, au lieu 
de n’offrir que des avantages

fiscaux.

- … et le malheur des autres

Si les pays bénéficiaires rivalisent sur 
cette activité qui fait leur bonheur, il 
n’en est pas de même pour les pays des 
donneurs d’ordre. En effet, les respon-
sables politiques de ces pays considèrent 
l’Offshoring comme une menace pour 
les emplois et donc le niveau de vie de 
leurs citoyens. Ils y voient également un 
manque à gagner en termes d’impôts, 
voire un moyen d’évasion fiscale (cas où 
la délocalisation se fait au sein de filiales 
appartenant à un même groupe).  

Depuis le début des années 2000, il n’est 
pas une campagne électorale où le thème 
ne revient pas avec force de la part de 
candidats promettant à leurs électeurs, 
une fois au pouvoir, de stopper le phéno-
mène, voire d’en inverser le mouvement 
(on parle de relocalisation ou de co-locali-
sation), mais en vain. 

La tendance ne fait que se confirmer, car 
elle transcende le discours politique et ré-
pond à une nouvelle contrainte dans les 
relations économiques internationales, 
celle de pays ayant accédé au savoir scien-
tifique et au savoir-faire industriel leur 
permettant de fabriquer des produits de 
bonne qualité, mais sans avoir les boulets 
de l’État providence des pays donneurs 
d’ordre. C’est désormais une réalité et il 
faut faire avec.

LE MATIN

Les mots d’une nouvelle 
réalité de l’entreprise

Offshoring, Onshoring, Outsourcing, 
Insourcing, délocalisation, co-localisa-
tion, relocalisation... On est assailli de ces 
termes, dont on ne comprend pas systé-
matiquement les subtilités et l’intérêt pour 
une entreprise. 

 Ils tournent tous autour du même 
concept, mais avec des nuances qu’il faut 
comprendre, avant de décider de l’option 
la plus avantageuse pour l’entreprise.

Derrière cette tendance qui s’impose 
tant dans les relations économiques in-
ternationales, qu’en tant qu’outil de ma-
nagement, il y a une certaine vision de 
l’entreprise. 

 Cette dernière est désormais considé-
rée comme un ensemble de blocs ou de 
fonctions indépendants les uns des autres 
(comptabilité, recherche et développe-
ment, informatique, paie, production d’un 
composant, etc.) et opérant selon des re-
lations de clients fournisseurs. 

La réalisation d’un bloc à l’intérieur de 
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l’entreprise n’est donc plus une nécessité, 
à partir du moment, où elle peut le faire à 
l’extérieur, à moindre coût et parfois avec 
une meilleure qualité (les avantages de la 
spécialisation).  

Dans un cas extrême, l’entreprise, en tant 
qu’entité, devient un ensemble de contrats 
entre prestataires portant sur l’intégralité 
de ses métiers et de ses fonctions.

- Définitions : Nous passerons en revue 
les différents termes liés à cette tendance, 
ainsi que leur signification :

• Insourcing correspond à la réalisation 
d’un bloc (ou d’une fonction) par l’entre-
prise elle-même, en faisant appel à son 
propre personnel ou à des ressources ex-
ternes, réalisant le travail intramuros.

• Outsourcing est l’opération par la-
quelle une entreprise décide de confier la 
réalisation d’un bloc (ou d’une fonction) 
à une autre entreprise, dans le cadre d’un 
contrat de sous-traitance. Dans ce cas, le 
travail est effectué extramuros.

• Cosourcing est l’opération par laquelle 
une entreprise décide de réaliser un bloc 
(ou d’une fonction) en partie en interne et 
en partie en externe, dans le cadre d’un 
contrat de partenariat.

• Offshoring (délocalisation) est l’opéra-
tion par laquelle une entreprise décide de 
confier la réalisation d’un bloc (ou d’une 
fonction) à une autre entreprise localisée 
dans un autre pays.

• Nearshoring est l’opération par la-
quelle une entreprise décide de confier la 
réalisation d’un bloc (ou d’une fonction) à 
une entreprise dans un pays différent de 
l’entreprise cliente, mais proche géogra-
phiquement et/ou culturellement (fuseau 
horaire, langue, etc.).

• Multishoring est l’opération par la-
quelle une entreprise décide de confier la 
réalisation d’un bloc (ou d’une fonction) 
à des entreprises situées dans plusieurs 
pays.

• Onshoring est l’opération par laquelle 
une entreprise décide de confier la réali-
sation d’un bloc (ou d’une fonction) à une 
entreprise d’un pays étranger, mais dans 
son site.

• Relocalisation est l’opération par la-
quelle une entreprise décide de rapatrier 
dans le pays d’origine une production ini-
tialement délocalisée.

• Co-localisation est l’opération par la-
quelle une entreprise opère un partage 
de la chaîne de valeur avec un partenaire 
étranger. 

LE MATIN

Clôture de l’appel à 
candidatures du programme 

Emerging Mediterranean 2020

Un mois après le lancement de l’appel 
à candidatures pour permettre aux star-
tups méditerranéennes de la Tech4Good 
de tenter de décrocher l’une des 30 places 
disponibles pour le BootCamp des 2 Rives, 
le programme Emerging Mediterranean 
dresse un premier bilan d’étape. Le pro-
gramme a reçu 227 candidatures au to-
tal, dont 28% au Maroc, 24% en Algérie, 
20% en Mauritanie, 19% en Tunisie et 9% 
en Libye. 74 candidatures portées par des 
femmes et 153 candidatures portées par 
des hommes. 

«Nous sommes heureux par l’intérêt que 
notre programme a suscité auprès des 
startups de la rive Sud de la Méditerranée 
et nous nous félicitons du succès rencon-
tré. Nous sommes d’autant plus heureux 
de ce succès de par le fait que les candi-
datures reçues étaient toutes d’une très 
grande qualité et remplissaient tous nos 
critères. Le choix des 30 à retenir pour le 
BootCamp fut long et difficile !», souligne 
le fondateur du programme, Samir Ab-
delkrim. Organisé du 27 au 29 novembre, 
le BootCamp des 2 Rives se tiendra entre 
la France et le Maroc, en partenariat avec 
la Startup Factory de Casablanca et le cam-
pus de l’Agence Française de Développe-
ment. Il sera fortement axé sur le thème 
de la résilience face à la crise sanitaire et 
économique actuelle. Après deux jours 
de sessions de workshops et conférences, 
10 startups seront présélectionnées pour 
participer à la Conférence Digitale d’Emer-
ging Mediterranean le 14 décembre 2020 
en direct du Stade Vélodrome à Marseille.

Au terme de cet événement, cinq star-
tups lauréates seront retenues. Elles rece-
vront chacune un package composé d’une 
bourse de 7 000 €, de l’intégration au Pro-
gramme d’accélération du SIBC, d’un Full 
Pass de deux jours pour EMERGING Valley 
(les 7 et 8 avril 2021), d’un Demo Day de-
vant un panel d’investisseurs à impact et 
de la participation aux Mediterranean Di-
gital Dialogues.

LE MATIN

Rédigé par : MOUNIA SENHAJI

​La CGEM annonce son 
«Plan Sanitaire» pour les 

entreprises

Afin d’accompagner et soutenir les en-
treprises dans la mise en place des me-
sures préventives et sanitaires contre la 
Covid-19, la Confédération générale des 
entreprises du Maroc (CGEM) a annoncé 
le lancement de son «Plan Sanitaire», qui 
prend en considération les dernières évo-
lutions de cette pandémie.

Le patronat souligne que son guide a 
pour objectif d’accompagner les entre-
prises de toutes tailles et de tous secteurs, 
dans l’ensemble des étapes de mise en 
œuvre des mesures sanitaires, de la dé-
sinfection du transport de personnel au 
respect de la distanciation des postes de 
travail.   Et de préciser que ledit plan  s’ar-
ticule autour de six axes : le transport, l’ac-
cueil, les espaces communs, les postes de 
travail, la désinfection et nettoyage, ainsi 
que la communication.

Par ailleurs, la Confédération patronale 
précise  que son élaboration, basée sur 
les résultats d’une enquête terrain menée 
auprès d’un échantillon d’entreprises de 
différents secteurs d’activité, a connu la 
contribution des étudiants de l’École Cen-
trale de Casablanca sous l’encadrement 
de la Société marocaine de construction 
automobile (SOMACA) et la supervision 
de MM. Mohamed Bachiri et Mohammed 
Réda Lahmini, respectivement Président 
et Vice-Président de la Commission Inno-
vation et Développement Industriel de la 
CGEM. Ceci dit, la CGEM rappelle que ce 
plan vient en complément à ses guides de 
reprise d’activité publiés le 29 avril dernier, 
pour assurer la reprise des activités éco-
nomiques.
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A N N O N C E S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S

CONSTITUTIONS

1667 -3C1

AVIS DE CONSTITUTION 
D’UNE SARL AU

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u  
09/11/2020, il a été établi les sta-
tuts d’une SARL AU, dont les ca-
ractéristiques sont les suivants :
• Dénomination : « BELGHITI 
MARBRE»
• Forme juridique : SARL AU.
• Objet social : TRAVAUX DE 
MARBRE.
• Siège social : Douar El Kaid N°06 
Harbil El Bour Marrakech 
• Durée : 99 ans
• Capital social : le capital social 
est fixé à cent mille dirhams 
(100.000.00), divisé en 1000 parts 
de 100 dirhams chacune, entière-
ment libérées et attribuées à l’as-
socié unique.
• La gérance : Mr MOHAMED BEL-
GHITI est désigné gérant de la 
société et ce, pour une durée illi-
mitée.
2- DEPOT LEGAL : le dépôt légal a 
été  effectué au greffe du tribunal 
de commerce de Marrakech, en 
date  du  23/11/2020  sous le N° 
117613.

1667 -5C2

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

ENERGY CONTACT SARL 

I- Au terme d’un acte sous seing 
privé enregistré à CASABLANCA, 
il a été établi des statuts d’une 
société à responsabilité limitée 
(S.A.R.L AU) dont les caractéris-
tiques sont les suivantes : 
1- Dénomination sociale : ENER-
GY CONTACTSARL 
2- Capital: Le capital social est fixé 
à la somme de 100 000 DHS (cent 
milles  Dirhams) divisé en 1000 
(mille) parts sociales de 100 DHS 
(cent Dirhams) chacune totale-
ment libérées, et attribuées aux 
associés en proportion de leurs 
apports respectifs à savoir:
- Monsieur LAMINE SABALY : 500 
Parts         
- Monsieur TIDIANE TRAORE : 500 
Parts            
- TOTAL : 1000 Parts
3- Siège social : 46, BD  ZERKTOU-
NI  ETG 5 N° 17 CASABLANCA
4- Objet La société : 	
• Les activités du centre d’appel
• Le conseil de gestion, la détec-

tion des projets, prise de ren-
dez-vous qualifiés, gestion des 
agendas commerciaux et la vente 
à distance et la fidélisation des 
clients.
• La gestion de Centre de Contact 
en vue de la prise de ren-
dez-vous, la prise d’appel, la réa-
lisation d’enquêtes ou de son-
dages, la constitution de bases 
commerciales et leur mainte-
nance, les opérations de télémar-
keting ;
• E-Commerce, Intermédiation, 
sous-traitance et différentes Pres-
tation de service aux entre-
prises…,
• Formation, Conseil et Consul-
ting;
• Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières et 
immobilières, se rattachant direc-
tement ou indirectement aux 
objets précités, ou susceptibles 
de favoriser sa réalisation et son 
développement.
5- Gérance : Monsieur LAMINE 
SABALY ,de nationalité sénéga-
laise, titulaire du passeport  nu-
méro A02013317 et Monsieur TI-
DIANE TRAORE ,de nationalité 
ivoirienne, titulaire du passeport  
numéro 15AH53661  sont nom-
més co-gérants statutaires de la 
société pour une durée illimitée. 
En outre, la société sera valable-
ment engagée pour tous les 
actes la concernant par la signa-
ture séparée des  co-gérants.
6- Durée : La durée de la société 
est fixée à 99 ans. 
II- Dépôt : Le dépôt légal a été 
effectué au secrétariat du greffier 
du tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 25/11/2020 RC N°: 
480875
Pour extrait et mention

1667 -6C3 

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

MARODESCLEANSARL

I- Au terme d’un acte sous seing 
privé enregistré à CASABLANCA, 
il a été établi des statuts d’une 
société à responsabilité limitée 
(S.A.R.L) dont les caractéristiques 
sont les suivantes : 
1- Dénomination sociale : MARO-
DESCLEANSARL
2- Capital: Le capital social est fixé 
à la somme de 100 000 DHS (cent 
mille  Dirhams) divisé en 1000 
(mille) parts sociales de 100 DHS 
(cent Dirhams) chacune totale-
ment libérées, et attribuées aux 
associés en proportion de leurs 
apports respectifs à savoir:
- Monsieur HAMZA LACHHAB : 

500 Parts         
- Monsieur SOHEIL SATTAR : 500 
- TOTAL : 1000 Parts
3- Siège social : 46, BD  ZERKTOU-
NI  ETG 5 N° 17 CASABLANCA
4- Objet La société : 		
• Nettoyage et entretien d’im-
meubles et locaux résidentiels, 
professionnels et publics, vitrerie;
• Entretien des espaces verts;
• Toute activité de ramassage, tri 
sélectif, présélection, sélection, 
déplacement, transport, traite-
ment, réutilisation, régénération, 
valorisation, recyclage, inertisa-
tion, amas, dépôt, stockage, 
écoulement des déchets de toute 
classification ,au moyen de 
containers, véhicules de collecte, 
activités de service de voirie, 
dʼhygiène urbaine, dʼhygiène 
environnementale;
• Balayage des déchets , lavages, 
désinfections, assainissements et  
nettoyage ; 
• Multi-services de petits travaux;
• Activités dʼétude, de conseil, de 
conception et interventions dans 
le secteur environnemental ;
• La profession d’administrateur 
de biens, de syndic de coproprié-
té;
• Et par extension, toutes opéra-
tions de diversification faites 
dans l’intérêt de la Société dans 
tous domaines, quelle qu’en soit 
la nature, et ce directement ou 
indirectement ;
• Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières et 
immobilières, se rattachant direc-
tement ou indirectement aux 
objets précités, ou susceptibles 
de favoriser sa réalisation et son 
développement.
5- Gérance : Monsieur HAMZA 
LACHHAB né le 10/10/1995 à CA-
SABLANCA, de nationalité maro-
caine, titulaire de la CIN  n°  
BH494375  est  nommé gérant 
statutaire de la société pour une 
durée illimitée
6- Durée : La durée de la société 
est fixée à 99 ans. 
II- Dépôt : Le dépôt légal a été 
effectué au secrétariat du greffier 
du tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 25/11/2020 RC 
N°:480877

1- Dénomination sociale : DS SO-
LUTIONSSARL 
2- Capital: Le capital social est fixé 
à la somme de 10 000 DHS (dix 
mille  Dirhams) divisé en 1000 
(mille) parts sociales de 10 DHS 
(dix Dirhams) chacune totale-
ment libérées, et attribuées aux 
associés en proportion de leurs 
apports respectifs à savoir:
- Monsieur ALLAL MARRAKCHI 
BEN JAAFAR : 100 Parts         
- Monsieur AHMED ILIAS MIR : 
220 Parts 
- Monsieur SALAH CHADLI : 190 
Parts 
- Monsieur RIDA CHADLI : 400 
Parts 
- M o n s i e u r  M O H A M E D 
DRIOUACH: 90 Parts
- TOTAL : 1000 Parts
3- Siège social : 61, AV LALLA YA-
KOUT ETG 2 N°69 CASABLANCA
4- Objet La société : 
• Services pour des particuliers
• Services pour les professionnels 
et les entreprises
• Entreposage et stockage
• Service de livraison et distribu-
tion
• Import – Export
• Achat et vente (commerce de 
gros ou de détail)
• Formation
• Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières et 
immobilières, se rattachant direc-
tement ou indirectement aux 
objets précités, ou susceptibles 
de favoriser sa réalisation et son 
développement.
5- Gérance : Monsieur AHMED 
ILIAS MIR titulaire de la CIN  n°  
D741503 est nommé gérant sta-
tutaire de la société pour une 
durée illimitée.
6- Durée : La durée de la société 
est fixée à 99 ans. 
II- Dépôt : Le dépôt légal a été 
effectué au secrétariat du greffier 
du tribunal de commerce de Ca-
sab lanca  le  25/11/2020R C 
N°:480879
Pour extrait et mention

1667 -9C6

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

STE T.D.3 SARL 
 SOCIETE A RESPONSABILITE 

LIMITE 
AU CAPITAL DE:
100.000 ,00 DH

SIEGE SOCIAL : DR IKISS 
IKNIOUNETINGHIR 

R.C :947/703

I. Aux termes d’un acte S.S.P à 
TINGHIR en date du 09 No-
vembrea été établi les statuts 

Pour extrait et mention

1667 -7C4

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE
KALABALAB 

DÉVELOPPEMENT SARL AU

I- Au terme d’un acte sous seing 
privé enregistré à CASABLANCA 
le 15/10/2020, il a été établi des 
statuts d’une société à responsa-
bilité limitée dont les caractéris-
tiques sont les suivantes : 
1- Dénomination sociale : KALA-
BALAB DÉVELOPPEMENT SARL 
AU
2- Capital: Le capital social est fixé 
à la somme de 50 000DHS(cin-
quante mille Dirhams) divisé en 
500  (cinq cent) parts sociales de 
100 DHS(cent  Dirhams)  chacune 
totalement libérées, et attribuées 
à Madame DIEDHIOU AMY MA-
MAN
3- Siège social : 46, BD  ZERKTOU-
NI  ETG 5 N° 17 CASABLANCA
4- Objet La société : 	
• Toutes opérations d’achat et/ou 
de vente,import ou export, 
toutes activités commerciales, 
pour son propre compte ou pour 
le compte de tiers, à la commis-
sion ou autrement, de tous biens, 
produits, marchandises ou toutes 
prestations de toute nature ;
• Et par extension, toutes opéra-
tions de diversification faites 
dans l’intérêt de la Société dans 
tous domaines, quelle qu’en soit 
la nature, et ce directement ou 
indirectement ; 
5- Gérance : Madame DIEDHIOU 
AMY MAMAN ,de nationalité sé-
négalaise, titulaire de la carte 
d ’i m m at r i c u l at i o n  n u m é ro 
BK11965B est nommée gérante 
statutaire de la société pour une 
durée illimitée. 
6- Durée : La durée de la société 
est fixée à 99 ans. 
II-  Dépôt : Le dépôt légal a été 
effectué au secrétariat du greffier 
du tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 25/11/2020 RC N°: 
480873
Pour extrait et mention

1667 -8C5
 

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

DS SOLUTIONSSARL 

I- Au terme d’un acte sous seing 
privé enregistré à CASABLANCA, 
il a été établi des statuts d’une 
société à responsabilité limitée 
(S.A.R.L) dont les caractéristiques 
sont les suivantes : 
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d’une société à responsabilité li-
mite: (SARL) dont les caractéris-
tiques sont les suivantes ;
- FORME : Société à responsabilité 
limite: (SARL)
- DENOMINATION : STE T.D.3SARL 
- OBJET :1- ENTREP DE TRAVAUX  
DIVERS OU CONSTRUCTION
 2-MARCHAND DE MATERIAUX DE 
CONSTRUCTION 
-  S IEGE SOCIAL :  DR IKISS 
IKNIOUNE TINGHIR.
- DUREE : QUATRE-VINGT-DIX-
NEUF(99 ans) 
- CAPITAL SOCIAL : 100.000 ,00 
DH
- LES ASSOCIEES : 
• Mr BRAHIM JANI :  340 part so-
ciales
• Mr HASSAN BAGHANJA :  330 
part sociales
• Mr MAROUAN KHALID : 330 part 
socials
• Soit au total : 1000 Parts sociales
- GERANCE : la société sera gérée 
par  Mr  BRAHIM JANI.
- Le compte bancaire de la SO-
CIETE T.D.3« SARL » sera fonction-
née par la signature de Mr :BRA-
HIM JANI.
- ANNEE SOCIALE : Chaque exer-
cice social à une durée d’une an-
née qui commence le 01 janvier 
et finit le 31 décembre.
II. Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de 1 ère instance  Tinghir 
le 25/11/2020.
Sousles numéros . N°chronolo-
gique :703. N° Analytique  : 947
Pour extrait et mention

1667 -10C7

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

CROTTE ROUTE SARL AU
RC N°.64959

1- Aux termes d’un acte  sous sin-
gé  privé  en date de 02/11/2020 
Il a été établi statuts d’une socié-
té à Responsabilité limitée SARL 
AU dont les caractéristiques sont 
les suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée SARL AU
- Dénomination: CROTTE ROUTE 
SARL AU
- Objet : la société a pour objet : 
•  TRAVAUX DE CONSTRUCTION 
ET BATIMENT.
• TRAVAUX DE VOIRIES.
• AMENAGEMENT DE JARDINS, 
ESPACES VERTS.
- Adresse du siège social: LOTS 
SARA DAYET IFFERH N 13 ZO-
HOUR FES.
- Capital : le capital social est fixé 
à la somme de  100 000.00 DHS, il 
est divisé en 1000 part de 100.00 
dirhams chacune, numérotées de 
1 à 1000 et attribuées à :
• Mr : BOUAMARA ALLAL : 1000 
PARTS
• Soit un total de (Mille Parts) : 
1000 PARTS
- Les associés:
• Mr : BOUAMARA ALLAL 

 100 000.00 DHS
• Soit un total de (Cent Mille Di-
rhams) : 100 000.00 DHS
- Gérance: Mr. BOUAMARA ALLAL 
titulaire de C.I.N N° S785812, de-
meurant à HAY DARDOURA 01 
SELOUANE NADOR. Pour une du-
rée illimitée.
- Durée: 99 ans
2- Le dépôt légal a été effectué 
au (greffe du tribunal de com-
merce ou tribunal de commerce 
de Fès 24/11/2020 sous le N° 
3311, RC N° 64959.
Pour extrait et mention 
LE GERANT.

1667 -11C8
 

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

KELMO LOGISTIQUE DE 
BAGAGE SARL     
RC : N°64937

1- Aux termes d’un acte  sous sin-
gé  privé  en date de 02-10-2020 
Il a été établi statuts d’une socié-
té à Responsabilité limitée  SARL  
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée SARL
- Dénomination: KELMO LOGIS-
TIQUE DE BAGAGE SARL     
- Objet : la société a pour objet : 
• TRANSPORT DE MARCHANDISE 
POUR LE COMPTE D’AUTRUIT.
• TRANSPORT DE BAGAGE NOM 
ACOMPANNE.
• LOGISTIQUE ET TRANSPORT 
ROUTIER INTERNATIONAL. 
- Adresse du siège social: LOTS 
SARA DAYET IFFRAH N13 ZOHOR 
FES.
Capital : le capital social est fixé à 
la somme de  100 000.00 DHS, il 
est divisé en 1000 part de 100.00 
dirhams chacune, numérotées de 
1 à 1000 et attribuées à :
• Mr  MOUMEN ACHRAF : 330 
PARTS
• Mr  MOUMEN MOHAMMED : 
330 PARTS 
• Mr  EL MEDIOUNI YOUNESS : 340 
PARTS 
• Soit un total de (Mille Parts) : 
1000 PARTS
-  Les associés:
• Mr  MOUMEN ACHRAF : 33 000 
DHS
• Mr  MOUMEN MOHAMMED : 33 
000 DHS 
• Mr  EL MEDIOUNI YOUNESS : 34 
000 DHS
• Soit un total de (Cent Mille Di-
rhams) : 100 000.00 DHS
- Gérance: Mr MOUMEN ACHRAF, 
titulaire de C.I.N N° F470676, de-
meurant à LOT MILITAIRE RUE 
OUSSAMA BNOU ZAID NR 417 
OUJDA .pour une durée illimitée.
- Le cogérant : Mr EL MEDIOUNI 
OUALID, titulaire de C.I.N N° 
FB94100, demeurant à HAY EL 
ANDALOUS RUE EL HOURIA NR 
34 OUJDA .pour une durée illimi-
tée.

- Durée: 99 ans
2- Le dépôt légal a été effectué 
au (greffe du tribunal de com-
merce ou tribunal de commerce 
de FES le 24/11/2020 sous le N° 
3297, RC : N°64937).
Pour extrait et mention 
LE GERANT.

1667 -12C9
 

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

ALIA DÉTERGENTS  
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE À ASSOCIÉ UNIQUE
AU CAPITAL DE 100.000.00 

DHS
SIEGE SOCIAL : MARRAKECH, 
2 DERB BELHAJ EL KHADIR, 

BEN YOUSSEF.
RC : 108389 - MARRAKECH.                               

              
1- Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date de 2020-10-
22 il a été établi les statuts d’une 
Société à Responsabilité Limitée 
à Associé Unique dont les carac-
téristiques sont les suivantes - 
Forme juridique :Société à Res-
ponsabilité Limitée à Associé 
Unique
- Dénomination :  Alia détergents  
- Objet : la société a pour objet 
fabrication détergents, vente des 
produit détergents et d’entre-
tiens
- Adresse du siège social : MAR-
RAKECH, 2 DERB BELHAJ EL KHA-
DIR, BEN YOUSSEF.
- Capital : le capital social est fixé 
à la somme de 100.000,00 di-
rhams. Il est divisé en 1000 PARTS 
SOCIALES de 100dirhams cha-
cune, entièrement souscrites et 
libérées, et attribuées aux asso-
ciés :
- Les associés :
• Mr GARTIT NIZAR : 1000 parts
• Total des parts sociales : 1000 
parts
- Gérance :Mr GARTIT NIZAR pour 
une durée illimitée.
- Durée :99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au centre régional d’investisse-
ment de MARRAKECH le 2020-11-
12 sous le N° M11-20-2183685.
Pour extrait et mention le gérant

1667 -13C10 

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

«SAMUEL SERVICES» SARL AU

1- Au terme d’un acte sous seing 
privée, Enregistré à Mohamme- 
dia, il a été établi les statuts d’une 
SARL AU ayant les caractéris-
tiques suivantes :
- Dénomination:«SAMUEL SER-
VICES» SARL AU 
- Objet:ENTREPRENEUR DE RE-
SEAUX ET TELECOM/ENTREPRE-
NEUR D INSTALLATION DE CAME-
RA DE SURVEILLANCE/GENIE 
CIVIL.
- Siège social: BD SEBTA HAY ME-
RIEM N°36 ETG 1 APPT N° 3 MO-
HAMMEDIA.
- Durée : 99 ans,
- Capital social : 100.000,00 dhs, 
devisé en 1000 parts de 100 dhs 
chacune, et attribué à :
•Mme. LABRAIKI AFAF   1000Parts.
- Gérance : La société est gérée 
par L’associé unique MME. LA-
BRAIKI AFAF   pour  une durée illi-
mitée.
2- Le dépôt légal est effectué au 
tri- bunal de 1er Instance de Mo-
ham- media sous numéro 1545 
Du 23/11/2020. Enregistré au re- 
gistre de commerce sous le nu- 
méro 26555.

1667 -14C11

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

TRS.TITO&MED IMPORT 
EXPORT 

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE

AU CAPITAL DE 
100.000.00 DHS

SIEGE SOCIAL : QUARTIER EL 
OUMMALI ROUISSI 

ZEGANGANE NADOR
RC : 20751 - NADOR

                                             
1- Aux termes d’un  acte sous 
seing privé en date de 2020-09-
07 il a été établi les statuts d’une 
Société A Responsabilité Limitée 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée
- Dénomination: TRS.TITO&MED 
IMPORT EXPORT
- Objet: la société a pour objet de 
TRANSPORT NATIONAL ET INTER-
NATIONAL DE MARCHANDISES 
POUR D’ATRUI, IMPORT EXPORT, 
TRAITEUR
- Adresse du siège social:  QUAR-
TIER EL OUMMALI ROUISSI ZE-
GANGANE NADOR
- Capital:  le capital social est fixé 
à la somme de 100000 dirhams. Il 
est divisé en 1000 parts sociales 
de 100dirhams chacune, entière-
ment souscrites et libérées, et at-
tribuées aux associés:
- Les associés: 
• NITTA MOHAMED : 500 parts

• BOUDOUF MOHAMED: 500  
parts
• total des parts sociales : 1000  
parts
- Gérance: Mr NITTA MOHAMED 
ET Mr BOUDOUF  MOHAMED 
pour une durée illimitée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal d’Instance de NADOR 
le 2020-09-23 sous le N° 3180.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1667 -15C12 

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE
BELAIDI CAR  

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE

AU CAPITAL DE 500000 DHS
SIEGE SOCIAL : RUE EL MIR N° 

246 AL AROUIT NADOR
RC : 20987- NADOR                 

                            
1- Aux termes d’un  acte sous 
seing privé en date de 2020-10-
23 il a été établi les statuts d’une 
Société A Responsabilité Limitée 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée
- Dénomination:  BELAIDI CAR
- Objet: la société a pour objet de 
LOCATION DE VVEHICULES  AU-
TOUMOBILES SANS CHAUFFEUR
- Adresse du siège social:  RUE EL 
MIR N° 246 AL AROUIT NADOR
- Capital:  le capital social est fixé 
à la somme de 500000 dirhams. Il 
est divisé en 5000 PARTS SO-
CIALES de 100dirhams chacune, 
entièrement souscrites et libé-
rées, et attribuées aux associés:
- Les associés: 
• BELAIDI  MIMOUN : 2500 parts
• BELAIDI  KARIM : 2499 parts
• total des parts sociales : 5000  
parts
- Gérance: M LAMHASNI  YASSIN 
pour une durée illimitée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal d’Instance de NADOR 
le 2020-11-03 sous le N° 3496.
Pour extrait et mention
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CONSTITUTIONS

1667 -16C13

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

GISNAD  
SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE
AU CAPITAL DE
 100.000.00 DHS

SIEGE SOCIAL : DOUAR  
AZZOUZATE OULED SETOUT 

ZAIO NADOR
RC : 20926 - NADOR                                             

1- Aux termes d’un  acte sous 
seing privé en date de 2020-09-
29 il a été établi les statuts d’une 
Société A Responsabilité Limitée 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée
- Dénomination: GISNAD
- Objet: la société a pour objet de 
TRANSPORT NATIONAL ET INTER-
NATIONAL DE MARCHANDISES 
POUR LE COMPTE D’AUTRUI, IM-
PORTATION EXPORTATION
- Adresse du siège social:  DOUAR  
AZZOUZATE OULED SETOUT 
ZAIO NADOR
- Capital:  le capital social est fixé 
à la somme de 100000 dirhams. Il 
est divisé en 1000 PARTS SO-
CIALES de 100 dirhams chacune, 
entièrement souscrites et libé-
rées, et attribuées aux associés:
- Les associés: 
• EL AMRANI  MOHAMED : 500 
parts
• KARRAM  ASSIA : 500 parts
• total des parts sociales : 1000  
parts
- Gérance: M EL AMRANI MOHA-
MED ET KARRAM ASSIA pour une 
durée illimitée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal d’instance de NADOR 
le 2020-11-03 sous le N° 3496.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1667 -17C14

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

MELIANSE SL  
SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE
AU CAPITAL DE
 100.000.00 DHS

SIEGE SOCIAL : RUE 
ABDELKHALEK TORRESS N°21 

NADOR
RC : 21000 - NADOR                                             

1- Aux termes d’un  acte sous 
seing privé en date de 2020-11-
02 il a été établi les statuts d’une 
Société A Responsabilité Limitée 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée
- Dénomination: MELIANSE SL
- Objet: la société a pour objet de 
IMPORTATION EXPORTATION
- Adresse du siège social:  RUE 
ABDELKHALEK TORRESS N°21 
NADOR
- Capital:  le capital social est fixé 
à la somme de 100000 dirhams. Il 
est divisé en 1000 PARTS SO-
CIALES de 100dirhams chacune, 
entièrement souscrites et libé-
rées, et attribuées aux associés:
- Les associés: 
• PELAEZ PELAEZ  ANGEL : 450 
parts
• CUENCA VERGEL  JOSE JUAN : 
450  parts
• EL FOUNTI ABDELGHFOUR : 100
• total des parts sociales : 1000  
parts
- Gérance: M EL FOUNTI  ABDEL-
GHAFOUR pour une durée illimi-
tée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal d’instance de NADOR 
le 2020-11-10 sous le N° 3530.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1667 -18C15

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

PRODUTO ALIMENTAR 
SARL AU

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE À ASSOCIÉS UNIQUE

AU CAPITAL DE
 100.000.00 DHS

SIEGE SOCIAL : 46, BD 
ZERKTOUNI 2EME ETAGE 
APPT N°6 CASABLANCA

RC: 459319 - CASABLANCA                                               
1- Aux termes d’un acte sous sin-
gé privé en date du 02/09/2020 il 
a été établi les statuts d’une So-
ciété à Responsabilité Limitée à 
Associé Unique (SARL AU) dont 
les caractéristiques sont les sui-
vantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée à Associés 
Unique ( SARL AU)
- Dénomination:  PRODUTO ALI-
MENTAR
- Objet: la société a pour objet de 
transport, la commercialisation et 
la distribution de toute sorte de 
produits agroalimentaires (frais, 
congelé, sec).
- Adresse du siège social: 46, BD 
ZERKTOUNI 2EME ETAGE APPT 
N°6 CASABLANCA
- Capital: le capital social est fixé à 
la somme de 100000 DHS, il est 
divisé en 1000 parts de 100 di-
rhams chacune, entièrement 
souscrites et libérées en numé-
raires et attribuées à l’associé 
unique.
• Mr ABDELLAZIZ DHIDAH : 1000  
parts
• total des parts sociales : 1000  
parts
- Gérance: M DHIDAH  AYMANE 
demeurant à 5 RUE VEMY RES KA-
RAM APT 15 ETG 2 BELVEDERE 
CASA pour une durée illimitée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
- Le dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce 
de CASABLANCA le 2020-11-20 
sous le N°754645.
Pour extrait et mention
LE GERANT

opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières et
Immobilières, se rattachant direc-
tement ou indirectement aux 
objets précités, ou susceptibles 
de
Favoriser la réalisation et le déve-
loppement.
5- CAPITAL :100000.00 dhs
6- ASSOCIÉS : Mr. ABILA YOUS-
SEF1000 PARTS SOCIALES
7- GÉRANT : Mr. ABILA YOUSSEF 
titulaireDe la CIN BE853456
8- DURÉE : La durée de la société 
est fixée à (99 ans), à compter du 
jour de son immatriculation au 
registre Du commerce sauf les 
cas de dissolution anticipée. 
9- Le dépôt légal a été effectuée 
à TRIBUNAL DE COMMERCE de 
CASABLANCA 24/11/2020 sous le 
N°754864
10- Statuts sous singe privé à 
CASA le05/11/2020.

1667 -23C18

CONSTITUTION D’UNE 
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE
SAHA FREE GLUTEN «SFG»

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e 
du26/10/2020, il a été établi les 
statuts d’une société à Responsa-
bilité Limitée dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
- Dénomination: SAHA FREE 
GLUTEN«SFG»
- Forme: Société à Responsabilité 
Limitée
- Objet Social :La société a pour 
objet, tant au Maroc qu’à l’étran-
ger :
• Toutes commercialisations et 
distributions des produits agroa-
limentaires.
• Commissions et courtages.
• Vente en comptoir ou en ligne 
(par internet)
• Le déstockage.
• Publication, Distribution et 
Commercialisation de tout type 
d’Information sur quelconque
 Support et Relative à l’une des 
Activités Susmentionnées ;
• L’administration, la division et 
appropriation desdits biens et 
droits mobiliers et immobiliers
 ainsi que l’édification de toutes 
constructions ;
• La promotion immobilière telle 
que régie par les lois en vigueur, 
le lotissement de tous terrains 
ainsi que leur aménagement.
• Tous travaux de traiteurs et res-
taurations.
• Le négoce.
•  L’import et l’export.
• Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, indus-

1667 -21C16

AGNNI GROUPE CENTRE 
D’INVESTISSEMENT

38, RUE DRISS LAHRIZIN32   
ANFACASABLANCA 

TEL : 05 22 22 43 48 / 05 22 
226695

CONSTITUTION
 D’UNE SOCIÉTÉ 

AU CAPITAL DE100000.00DHS 

1- Dénomination : ATLAS MA-
JIQUE*SARL AU
2- Forme juridique : Société à res-
ponsabilité limitée a associé 
unique
3-  SIÉGÉ SOCIAL : 38, AVENUE 
DRISS LAHRIZI N°32 ANFA CASA-
BLANCA 
4- OBJET : MARCHAND DE PRO-
DUITS DE COSMITIQUE. EN GROS
• Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières et
Immobilières, se rattachant direc-
tement ou indirectement aux 
objets précités, ou susceptibles 
de
Favoriser la réalisation et le déve-
loppement.
5- CAPITAL : 100000.00 dhs
6- ASSOCIÉS :
• Mr. EL MRARHI AHMED1000 
PARTS SOCIALES
7- GÉRANT : Mr. EL MRARHI AH-
MEDtitulaireDe la CIN BJ352955
8- DURÉE : La durée de la société 
est fixée à (99 ans), à compter du 
jour de son immatriculation au 
registre Du commerce sauf les 
cas de dissolution anticipée. 
9- Le dépôt légal a été effectuée 
à TRIBUNAL DE COMMERCE de 
CASABLANCA 27/10/2020 Sous le 
N°754865
10- Statuts sous singe privé à 
CASA le24/11/2020.

1667 -22C17 

AGNNI GROUPE CENTRE 
D’INVESTISSEMENT

38, RUE DRISS LAHRIZIN32 
ANFA CASABLANCA

TEL : 05 22 22 43 48 / 05 22 
226695

CONSTITUTION D’UNE 
SOCIÉTÉ 

AU CAPITAL DE100000.00DHS 

1- Dénomination : JOUT HEALTHY 
BY NATURE*SARL AU
2- Forme juridique : Société à res-
ponsabilité limitée a associé 
unique
3- SIÉGÉ SOCIAL : 38, AVENUE 
DRISS LAHRIZI N°32 ANFA CASA-
BLANCA 
4- OBJET : RESTAURATION ET LI-
VRAISON.
• Et plus généralement, toutes 
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trielles, et financières se
 rattachant directement ou indi-
rectement, en totalité ou en par-
tie, à l’un quelconque des objets 
spécifiés ou a tous objets simi-
laires ou connexes.
- Siège social: Il est établi à Casa-
blanca, 46, BD Zerktouni, 2ème 
Etage APPT N°6, Casablanca.
- Durée : 99 années à compter de 
sa constitution définitive
- Capital social :Dix Mille (10.000) 
dirhams. Il est divisé en Cent 
(100) parts sociales de Cent (100) 
dirhams chacune, toutes sous-
crites en numéraire et libérées en 
totalité à la souscription.
• Les Mille (100) parts sociales for-
mant le capital social ont été 
souscrites et libérées en numé-
raire.
• Mademoiselle Sara LAMJAHED 
:100part : 5.000 DH
• Mademoiselle Hanaa BEN  
MOUSSA : 100 part : 5.000 DH
• Soit un total de :100 Part : 
10.000 DH
- Gérance : nomme en qualité de 
cogérantes pour une durée illimi-
t é e  M a d e m o i s e l l e  S a r a 
LAMJAHED et Mademoiselle Ha-
naa BEN  MOUSSA 
- Bénéfices:  5 % pour constituer 
la réserve légale, le solde est attri-
bué aux actionnaires à titre de 
dividendes sous déduction des 
sommes reportées à nouveau, 
portées à un ou plusieurs fonds 
de réserve  sur décision de l’as-
semblée générale ordinaire.
2- Le bulletin de notification des 
identifiants nous a été donné par 
le centre régional d’investisse-
ment (CRI) en date 20/11/2020 
mentionnant le numéro du re-
gistre de commerce soitRC N° 
480425.

1666 -2C1

CONSTITUTION D’UNE 
SARL A U

« M O PARTNERS» 
AU CAPITAL DE 
 100 000,00 DH

1) Aux termes d’un acte sous 
seing privé, il est établi les statuts 
d’une société à Responsabilité 
Limitée Associe Unique.
- DENOMINATION SOCIALE , M O 
PARTNERS SARL AU 
- OBJET SOCIAL : MARCHAND DE 
CYCLES ET MOTOCYCLES EN 
DEMI GROS  
- SIEGE SOCIAL : 96 RUE DES 
ECOLES 1ER ETAGE APPT N° 2 CA-
SABLANCA
- DUREE DE LA SOCIETE:99 ANS 
- LA GERANCE : MLLE SAOUDI 
MERYEM CIN° BK364350.
- ANNEE SOCIALE. Du 01/01  au  
31/12.
2- Le registre de commerce est 
effectué au Tribunal de Com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 

24/11/2020 sous le N° 480659. 

1666 -3C2

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

MRC TELECOM SARL AU
AU CAPITAL DE 
100.000.00 DHS

SIEGE SOCIAL : 3 RUE AIT 
OURIR BD MLY YOUSSEF 

CASABLANCA
RC: 479997 - CASABLANCA

1- Aux termes d’un  acte sous 
seing privé en date de 2020-11-
05 il a été établi les statuts d’une 
Société à Responsabilité Limitée 
à Associé unique (SARL AU) dont 
les caractéristiques sont les sui-
vantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée à Associés 
Unique ( SARL AU)
- Dénomination:  MRC TELECOM
- Objet: la société a pour objet de 
CONCESSIONAIRE DE SERVICE 
TELEPHONIQUE OU AUTRE
- Adresse du siège social:  3 RUE 
AIT OURIR BD MLY YOUSSEF Casa-
blanca
- Capital:  le capital social est fixé 
à la somme de 100000 DHS, il est 
divisé en 1000 parts de 100 di-
rhams chacune, entièrement 
souscrites et libérées en numé-
raires et attribuées à l’associé 
unique.
• M SABRI  NOUREDDINE
• total des parts sociales :   1000  
parts
- Gérance: M SABRI NOUREDDINE 
demeurant à LIRAK IMM 16 N° 15 
EL OULFA pour une durée illimi-
tée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au Greffe du Tribunal de Com-
merce de CASABLANCA le 2020-
11-17 sous le N° 754219.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1666 -4C3

STE SALON KOIN DILIGENCE 
SARL AU

1- Suite aux statuts établies le 14/
OCTOBRE/2020 il a été décidé la 
création de la société :
- Dénomination : STE SALON 
KOIN DILIGENCE SARL AU
- Capital social : 100 000.00 cent 
mille dhs divise en mille parts so-
ciales de cent dhs chacun
• ATTRIBUEE A M. BOUJT MUSTA-
PHA
- La gérance : est  assurée  par  M. 
BOUJT MUSTAPHA
- Siege social: DERB EL FATH N° 36 

EL ALIA   MOHAMMEDIA
- Objet social : COUFFEUR ET ES-
THETIQUE POUR DAMES OU 
POUR HOMMES ET COMMERCIA-
LISATION DES PRODUITS ET MA-
TERIELES DE COUFFEUR ET ES-
THETIQUES.
- Patente:   99578946 .RC 26515 A 
MOHAMMEDIA
2- Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal de Mohammedia N°   
1499    le 10/101/2019.

1666 -6C5 

FIDALUXE
CABINET D’AUDIT ET DE 

CONSEIL
12, BOULEVARD PRINCE MY 
ABDELLAH RÉSIDENCE BAB 

DOUKKALA
BLOC « B » 3ÉME ÉTAGE 

-MARRAKECH-
FIXE/FAX: +212 524 432172 /

GSM: +212 6 61 34 20 08
CABINET.FIDALUXE@GMAIL.

COM
DISTRALINE-S.A.R.L AU

CAPITAL SOCIAL : 100.000,00 
DHS (CENT MILLE DIRHAMS)

SIEGE SOCIAL : PORTES DE 
MARRAKECH ZONE 16 IMM 52 

APPT 19 MARRAKECH.

I-Au terme d’un acte S.S.P en date 
du 26-10-2020 à Marrakech, il a 
été établi les statuts d’une S.A.R.L 
AU ayant les caractéristiques sui-
vantes :
- Dénomination sociale : DISTRA-
LINE
- Forme juridique : S.A.R.L AU
- Siège sociale PORTES DE MAR-
RAKECH ZONE 16 IMM 52 APPT 
19 MARRAKECH
- Objet : - ALIMENTATION GENE-
RALE-IMPORT EXPORT-NEGO-
CIANT.
-  Capital sociale : 100.000,00 dhs 
réparti en 1000 parts sociales de 
100 DHS chacune souscrites, libé-
rées et attribuées en totalité 
• Monsieur Anas BEN-TALEB Titu-
laire de la C.I.N n°EE423717.
-  Gérance :  Monsieur Anas 
BEN-TALEBgérante de la société 
pour une durée illimitée
II- Déclaration déposée au Tribu-
nal de Commerce de Marrakech 
le 13-11-2020 sous le n° 117276 
et reçu le n° 108189 Au registre 
analytique

1666 -8C6

CONSTITUTION DE SOCITE

1- Au terme d’un acte sous seing 
privé en date du  11/09/2020   il a 
été constitué une société SARL :
-SIEGE SOCIAL: AMAL 4 RUE 55 
N°28 SIDI BERNOUSSI  CASA-
BLANCA
- Dénomination : DOLLARCASH.
- OBJET : TRANSFERT D’ARGENT
- CAPITAL : 100 000 DHS divisé en 
1500 parts social de 100 dirhams 

• MR LOTFI ABDELALI  : 750 parts
• MR ZOUBIR ABDELLATIF: 750 
parts
- LES GERANTS: MR LOTFI ABDE-
LALI et MR ZOUBIR ABDELATIF
- EXERCICE COMPTABLE : du 1ere 
janvier au 31 décembre de 
chaque année.
2-Dépôt N°754198 le 16/11/2020.
RC N°479913

1666 -10C7

AVIS DE MODIFICATION
  DE SOCIETE

STE KHAFFOU LOCATION DES 
ENGINS  SARL 

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITE 

AU CAPITAL DE
 1.000.000 ,00 DH

SIEGE SOCIAL : KSAR 
AACHICH H’SSIYA TINGHIR.

R.C :278/189

I.  Par décision de l’assemble gé-
néral extraordinaire (AGE) en 
date du 17/11/2020 il a été déci-
dé ce que suit 
- FORME : Société à responsabilité 
limite: (SARL)
- DENOMINATION : STE KHAFFOU 
LOCATION DES ENGINS  SARL 
- L’assemblée générale extraordi-
naire après avoir délibérée décide 
d’augmenter le capital social de 
la société KHAFFOU LOCATION 
DES ENGINSSARL DE 100.000,00 
DH à 1.000.000,00 DH par créa-
tion de 9000 parts sociales  de 
100,00 dh chacune souscrites et 
l ibérées soit  la  somme de 
900.000,00dhs
Les associées approuvent les sta-
tuts refondus  de la société dite 
KHAFFOU
- LOCATION DES ENGINS(SARL), 
tels que ces statuts libérées ont 
été établis par acte sous seing 
privé à TINGHIR.
- DUREE : QUATRE-VINGT-DIX-
NEUF(99 ans)
- CAPITAL SOCIAL : 1.000.000 ,00 
DH
- LES ASSOCIEES : 
1 - M r K H A F F O U  M’ H A M E D  :  
4000Parts sociales 
2-MrKHAFFOU LHOU : 3000Parts 
sociales 
3-MrKHAFFOU ALI : 3000Parts so-
ciales 
4- Soit au total : 10.000 Parts so-
ciales
- GERANCE : la société sera gérée 
par MrKHAFFOU M’HAMED    .
- ANNEE SOCIALE : Chaque exer-
cice social à une durée d’une an-
née qui commence le 01 janvier 
et finit le 31 décembre.
II. Le dépôt légal a été effectué au 
tribunal de 1 ère instance  Tinghir 
le 24/11/2020Sous le numéro 
:697 registre de commerce  N°-
chronologique : 278 et N° Analy-
tique : 189
Pour extrait et mention

1666 -12C8

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

ESPACE DRIED FRUITS  
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE 
AU CAPITAL DE 100000 DHS
SIEGE SOCIAL : MARRAKECH, 

NO 2 DERB BELHAJ EL 
KHADIR, EL BAROUDIYIN

RC : 108339 - MARRAKECH                                           
  

1- Aux termes d’un  acte sous 
seing privé en date de 2020-10-
20 il a été établi les statuts d’une 	
Société à Responsabilité Limitée 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- Forme juridique: Société à Res-
ponsabilité Limitée
- Dénomination:  ESPACE DRIED 
FRUITS 
- Objet: la société a pour objet de 
Négoce, Alimentation générale, 
Fruits secs, Formation et soutien 
scolaire.
- Adresse du siège social: MAR-
RAKECH, NO 2 DERB BELHAJ EL 
KHADIR, EL BAROUDIYIN
- Capital: le capital social est fixé à 
la somme de 100000 dirhams. Il 
est divisé en 1000 PARTS SO-
CIALES de 100dirhams chacune, 
entièrement souscrites et libé-
rées, et attribuées aux associés:
- Les associés: 
• Mr ILZI EL MAHJOUB :500 parts
• Mr BOUAALALE RACHID : 500 
parts
• Total des parts sociales : 1000  
parts
- Gérance: Mr ILZI EL MAHJOUB  
ET Mr BOUAALALE RACHID  CO-
GERANT pour une durée illimitée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au centre régional d’investisse-
ment de MARRAKECH le 2020-11-
13 sous le N° M11-20-2204627.
Pour extrait et mention le gérant
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MODIFICATIONS

1667 -1M1

BACHIR EL JOUAIDI
EXPERT COMPTABLE

COMMISSAIRE AUX COMPTES
4 RUE BUZANCY BELVEDERE 

CASABLANCA
TEL 05.22.24.82.51 & 

05.22.40.31.36 & 
05.22.24.91.96

FAX 05.22.40.14.21 - 
PORT.06.61.14.16.56

EMAIL : ELJOUAIDIB@
MENARA.MA

COMPAGNIE MAROCAINE DE 
COMMERCE ET DES AFFAIRES 

- CMDCA

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE 

AU CAPITAL DE 100.0000 
DIRHAMS

SIEGE SOCIAL À 
CASABLANCA, RUE SOUMAYA 
RESIDENCE SHEHERAZAD3 N° 

22 PALMIERS
R. C. 389799 

IDENT. FISC. 24932220
DISSOLUTION ANTICIPEE

I – Par décision extraordinaire de 
l’associé unique en date du 
11/11/2020, il a été décidé :
- La dissolution de la société par 
anticipation pour la non réalisa-
tion des objectifs d’affaires, avec 
date d’effet le 30 OCTOBRE 2020 
et me nomme liquidateur de la 
société. La liquidation se fera au 
siège de la société 
II - Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a .  L e 
24/11/2020 Sous le N° 754924
POUR EXTRAIT ET MENTION 

1667 -2M2 

AVIS DE MODIFICATION

1- Suivant  avis de constitution de 
la société dite « INITIAL BATI-
MENTS » publié au journal FLASH 
E c o n o m i q u e  n °  1 6 5 5  d u 
09/11/2020, une erreur s’est glis-
sé du siège social de la société, or 
le siège social de la société est sis 
à : 224, LOT EL HOURIA 1 ETAGE 3 
APT.9 ALIA MOHAMMEDIA.
2- Suivant DEPOT légale au Tribu-
nal Première Instance de <<MO-
H A M M E D I A > >  l e 
<<03/11/2020>>, sous n° 1441 
Immatriculer au Registre de com-
merce n° 26467.
Pour avis, le gérant

1667 -4M3

FIGESCO SARL
131 BD ABDELMOUMEN 

CASABLANCA
TEL 0522276681
FAX 0522228987
HEXALON SARL

1- L’Assemblée Générale Extraor-
dinaire de la société HEXALON 
SARL Siège social LES JARDINS DE 
LISSASFA GH 3 ENTRE 12 N°13 
ETAGE 3 HAY HASSANI CASA-
BLANCA. a décidé :
- La démission de la Gérante Ma-
dame BERCKER VIRGINIE NOELE 
CHANTAL de son poste de Gé-
rante.
- La dissolution anticipée de la 
société avec comme liquidatrice 
Madame BERCKER VIRGINIE NOE-
LE CHANTAL.
- La désignation du siège social 
comme siège de liquidation de la 
société
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  L e 
24/11/2020 sous n° 754935
Pour extrait et mention.

1667 -19M4

ALEPTEX
AU CAPITAL DE 

 45 000 000.00  DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : KM 10 ROUTE 

EL JADIDA Z-I LISSASSFA 
CASABLANCA

1- Suivant Le Procès Verbal ex-
traordinaire du 14/04/2016, il a 
été décidé 
• DONATION DES PARTS SO-
CIALES A TITRE GRATUIT ENTRE 
VIFS  
• Modification des articles 6, 7 des 
statuts.
• Mise a jours des statuts de la so-
ciété
2- Le dépôt légal a été effectué 
au Greffe du Tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a ,  l e 
25/11/2020 Sous N° 755117.
Pour extrait et mention.

1667 -20M5 

LA MAISON LIGHTING SARL
AU CAPITAL DE  

100 000.00  DIRHAMS
SIEGE A : HAY MY ABDELLAH 

RUE 189 N 66 AIN CHOCK 
CASABLANCA

1- Suivant Procès Verbal extraor-
dinaire du 05/10/2020 il a été 
décidé :
- Le transfert du siège social :
DU 197 BD LA RESISTANCE 6EME 

ETAGE CASABLANCA AU HAY MY 
ABDELLAH RUE 189 N° 66 AIN 
CHOCK DE LA MEME VILLE.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au Greffe du Tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a ,  l e 
17/11/2020 Sous N° 754202
Pour extrait et mention.

1667 -24M6

RIM PROMO SARL-AU

1- Suit Aux termes du PV de l’AGE 
du 03/01/2019   de la société RIM 
PROMO  SARL AU 1-L’ assemblée 
générale, après avoir entendu la 
lecture du rapport du liquidateur 
sur l’ensemble des opérations de 
liquidation, approuve ledit rap-
port ainsi que le compte définitif  
de liquidation qui en résulte, fai-
sant ressortir un solde : positif de 
88500.00 dirhams.2-L’ assemblée 
générale compte tenu de ce que 
le compte définitif de liquidation 
fait ressortir un solde positif de 
88500.00 restitue par l’associée  
dirhams décide que : Mme SOU-
MIA SIFEDDINE  à le pouvoir sur 
Le droit bail d’une local cité au 
202 BD ABDELMOUMEN N° 5 RDC 
Casablanca. De même acceptant 
expressément l’imputation solde 
négatif sur le compte courant ou-
vert à leurs nom dans les livres de 
la société .3- L’assemblée géné-
rale prononce la clôture définitif 
de la liquidation à compter de ce 
jour et donne quitus au liquida-
teur de sa gestion et décharge de 
son mandat.
2- Le dépôt légal a été effectue 
au greffe du tribunal de com-
merce de Casablanca sous Le 
N°755048 datée le 25/11/2020 
pour mention et insertion.

1667 -25M7

FLEUR  CAR
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE AU CAPITAL DE 
<<500.000,00 DIRHAMS>>

SIÈGE SOCIAL À: <<A92, RDC 
LOT BEN YAKHLEF - 
MOHAMMEDIA>>

RC  17637 MOHAMMEDIA  - 
CNSS 4769826 - ICE 
000883131000003

1- Suivant délibération de l’as-
semblée générale extraordinaire 
en date du 14/10/2020, il a été 
décidé de transférer le siège so-
cial de l’ancienne adresse sis à 
Mohammedia, A92, LOT BEN 
YAKHLEF MOHAMMEDIA  à la 
nouvelle adresse sis à Mohamme-
dia, 319, HASSANIA 1 ALIA MO-
HAMMEDIA.

- En conséquence, l’article 4 des 
statuts se trouve donc modifié.
2- Le dépôt légal est effectué au 
tribunal de Première Instance de 
Mohammedia sous n°1562 en 
date du  24/11/2020.
Pour avis, le gérant

1666 -1M1

COIFFURE ESTHETIQUE M3

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE AU CAPITAL DE 

100.000,00 DHS
SIEGE SOCIAL: 10, RUE DE 

TOULOUSE - CIL – 
CASABLANCA

RC N° 53829 - IF N°2220381- 
ICE N°001514621000045

DECES D’UN ASSOCIE

1°/ - Aux termes du procès-verbal 
de la Décision Extraordinaire des 
Associés en date du 16.10.2020, 
les associés de la société « COIF-
FURE ESTHETIQUE M3 » :
a) ont pris acte du décès de Mon-
sieur NAIT IJJA Mohamed, asso-
cié, le 07.09.2019 ;
b) ont pris acte et accepte l’attri-
bution des 730 parts que pos-
sède le défunt NAIT IJJA Moha-
med à sa mère Madame BELKADI 
Rkia, son épouse Madame LOU-
TATY Najat, et ses enfants Mon-
sieur NAITIJJA Othmane et Ma-
dame NAIT IJJA Najoua qui sont 
héritiers légaux. 
2°/ - Le dépôt légal a été effectué 
auprès du Tribunal de Commerce 
de Casablanca sous le numéro 
752776 en date du 04.11.2020. 
POUR EXTRAIT ET MENTION
LA GERANTE 

1666 -9M3

SOCIETE DES FOURNITURES 
ET NOUVELLES TECHNOLOGIE 

SARLAU
SIEGE SOCIAL : 63 LOT 
ALIZDIHAR HAOUARA 

TEMARA
 RC N°123061

1) Au terme d’une délibération  
en date du  09/03/2020, l’assem-
blée général extraordinaire dé-
cide :
-  Dissolution anticipée de la so-
ciété 
- le siège de liquidation est fixé 
au siège de la société
- Nom, Prénom et N° CIN de liqui-
dateur : YOUNES BOUHOU, CIN N° 
AA2866
2) le dépôt légal a été effectué au 

greffe du tribunal de commerce 
de Casablanca le 21 OCTOBRE 
2020 sous numéro dépôt 4203 et 
registre chronologique n°1271.

1666 -11M4

STE « EST FARM 
MANAGEMENT » SARL AU

AU CAPITAL SOCIAL DE 
10.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : OUJDA, HAY 
EL QODS RUE DIFA N°44.

1- Suivant PV décision du 01 Sep-
tembre 2020 à OUJDA, L’associé 
unique :
- Transfert de siège d’OUJDA, HAY 
EL QODS RUE AL DIFFA N°44. A 
OUJDA, LOT MOUHOUB CTS 1 
AOUINET SERRAK.
-  Harmonisation des statuts.
2- DEPOT LEGAL : est effectuée au 
secrétariat Greffe du Tribunal de 
commerce OUJDA sous RC 
N°30697 le 12/11/2020 sous 
n°2607 de dépôt.

1666 -23M6

SOCIETE LAMRISS MARBRE 

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE 

SARL.AU
CAPITAL DE : 100000.00 DHS

SIEGE SOCIAL : QU AL 
OUMMAL N 23 

ZEGHANGHANE NADOR.
R.C.N° 20047- NADOR
CESSION DES PARTS 

SOCIALES

1. La Décisions de L associe 
unique  en date du  04/11/2020,  
de la société LAMRISS MARBRE 
SARL AU  est décidé se qui suit :
- Cession des parts : LAMRISS AB-
DESSLAM cède  1000  parts so-
ciales à :
LAMRISS HAMZA
- Approbation de la cession des 
parts par l ancien associe unique 
LAMRISS ABDESSLAM et le nou-
veau associe unique LAMRISS 
HAMZA
- Nouvelles répartition des parts :     
• Mr LAMRISS HAMZA : 1000 Parts  
- Mr LAMRISS HAMZA  Titulaire de 
la CIN SB 10293 est nommé Gé-
rant statutaires de la société pour 
une durée illimitée et la démis-
sion de Mr LAMRISS ABDESSLAM 
- Modification de soussigne et les 
articles 6 et 16 des statuts.
2. Le dépôt légal a été effectué au 
Tr ibunal  de 1 ere Instance 
NADOR le 23/11/2020 sous le 
N°3605/2020
Pour extrait et mention
LE GERANT
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1665 -3M1

PROXAM 
SOCIÉTÉ ANONYME AU 
CAPITAL DE : 6.000.000

 DE DIRHAMS
SIÈGE SOCIAL : ROUTE 111 KM 

11,500 – AÏN SEBAA 
CASABLANCA

RC N° 187 967 – IF N°40181766 
- ICE N°000080690000087

EXTENSION DE L’OBJET 
SOCIAL

1°/ - Aux termes du procès-verbal 
de l’Assemblée Générale Extraor-
dinaire du 16/10/2020, les action-
naires de la société « PROXAM » 
ont décidé d’étendre l’objet social 
et de modifier en conséquence 
l’article 3 des statuts qui sera dé-
sormais le suivant :  
- « ARTICLE 3 - OBJET
La société a pour objet :
• l’importation, distribution, loca-
tion de tout type de matériel, 
• négoce de pièces détachées, 
fournitures et accessoires pour 
véhicules poids lourds, utilitaires, 
automobiles, engins de travaux 
publics et industrie, 
• négoce de véhicules tous types 
neufs et occasions, 
• matériels pour l’industrie et en-
gins de chantier pour bâtiment et 
travaux publics,
• location de tous véhicules et 
matériels, 
• réparations et interventions sur 
tous véhicules industriels, agri-
coles, utilitaires et automobiles, 
• réparations et interventions sur 
sites ainsi que la délégation de 
personnel, 
• l’importation et l’exportation de 
l’ensemble des produits et ser-
vices mentionnés ci-dessus, 
• transport de marchandises,
• l’acquisition et l’exploitation 
d’un fonds de commerce dans le 
cadre de l’activité,
• la participation de la société, par 
tous moyens, à toutes entreprises 
ou sociétés créées ou à créer, 
pouvant se rattacher à l’objet so-
cial, notamment par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’ap-
port, commandite, souscription 
ou rachat de titres ou droits so-
ciaux, fusion, alliance ou associa-
tion en participation ou groupe-
ment d’intérêt économique ou de 
location gérance.
-  L’article 3 des statuts « OBJET 
SOCIAL » a été modifié en consé-
quence.
3°/ - Le dépôt légal a été effectué 
auprès du Tribunal de Commerce 
de Casablanca sous le numéro 
754109 le 16/11/2020. 
POUR EXTRAIT ET MENTION
LE PRESIDENT DIRECTEUR GENE-
RAL 

1665 -10M4

ABELLARD TUSSU   SARL AU
AU CAPITAL SOCIAL DE: 

500.000,00 DH
SIEGE SOCIAL: LOT ANNACER 

RUE 29 N° 17 AIN CHOCK 
CASABLANCA

IF 34400381 - RC 427185
ICE 002110735000080

1- Aux termes du P.V des déci-
sions extraordinaire des associes 
date du 16/11/2020, il a été déci-
dé ce qui suit :
- Cession de parts 5000 parts 
Monsieur Daif ADIL  en faveur de 
Mr FAHIM MOHAMED
-Démission du gérant : Mr.  DAIF 
ADIL 
- Nomination d’un nouveau gé-
rant : Mr. FAHIM MOHAMED
- La modification corrélative  et 
mise à jour des statuts.
- Prise en charge du passif et actif
2- Le dépôt   légale   a été  effec-
tue au greffe du  tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
23/11/2020 sous le  numéro 
754666  RC N°427185 

1663 -14M2

 SETTAVEX, S.A.
SOCIÉTÉ ANONYMEAU 

CAPITAL DE 
380.000.000 DIRHAMS 
SIÈGE SOCIAL : ZONE 

INDUSTRIELLE DE SETTAT, 
SETTAT

REGISTRE DU COMMERCE DE 
SETTAT N° : 309

AUGMENTATION DU 
CAPITAL SOCIAL

1/ Aux termes des délibérations 
de l’Assemblée Générale Extraor-
dinaire réunie en date du 30 sep-
tembre 2020, il a été décidé ce 
qui suit :
- Augmentation du capital social 
d’un montant de cinquante-deux 
millions (52.000.000) dirhams, 
pour le porter de trois cent 
q u a t r e - v i n g t  m i l l i o n s 
(380.000.000) dirhams à quatre 
ce n t  t re n te - d e u x  m i l l i o n s 
(432.000.000) dirhams par la créa-
t i on  e t  l ’é mi s s i on  de  c i n -
quante-deux mille (52.000) ac-
tions ordinaires nouvelles d’une 
valeur nominale de mille (1000) 
dirhams chacune, à souscrire en 
numéraire et à libérer intégrale-
ment à la souscription par com-
pensation avec des créances li-
quides, certaines et exigibles sur 
la société.
L’augmentation de capital a été 
réservée en totalité à l’un des ac-
tionnaires, la société TAVEX EU-
ROPE, SL qui a souscrit et libéré 

les cinquante-deux mille (52.000) 
actions nouvelles de mille (1000) 
dirhams de valeur nominale cha-
cune, par compensation avec des 
créances certaines, liquides et 
exigibles sur la société et ce, 
après renonciation par les action-
naires à leur droit préférentiel de 
souscription.
- Constatation de la réalisation 
définitive de l’augmentation du 
capital à quatre cent trente-deux 
millions (432.000.000) dirhams.
- Modification corrélative de l’ar-
ticle 6 des statuts.
2/ les actes relatifs à l’augmenta-
tion du capital social ont été dû-
ment déposés au registre du 
commerce du tribunal de pre-
mière instance de Settat en date 
du 16 novembre 2020sous le nu-
méro 1167/20.
Pour extrait et mention

1663 -16M3

SIMOTIC
COMPTABILITÉ, FISCALITÉ 

ET GESTION 
BNTP  (SARL-AU)

SOCIETE  A  RESPONSABILITE  
LIMITEE

AU  CAPITAL  SOCIAL  DE  
6.000.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : N 625 BLOC 10 
AIN EL ATTI 1 ERRACHIDIA 

AVIS DE MODIFICATION

1- Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 12-11-
2020, au siège social de la Société    
BNTP (SARL-AU) sise à N 625 
BLOC 10 AIN EL ATTI 1 ERRACHI-
DIA, au capital de 6.000.000,00 
Dhs totalement libéré, affecté à 
M r  B E N  M O U L A  L A H C E N 
60.000,00 parts sociales d’une 
valeur de 6.000.000,00 Dhs Il a 
été décider ce qui suit :
- Augmentation du capital social 
de la société en numéraire de 
6.000 000,00 DH à 12.000.000,00 
DH par la création de 60.000,00 
parts sociale nouvelles de 100 
Dirhams chacune attribuées en 
totalité à l’associé unique Mr BEN 
MOULA LAHCEN.
- Cette augmentation est faite par 
le blocage du 1/4 de la somme 
objet d’augmentation c’est-à-dire 
1.500.000,00  a été apportée en 
numéraire et déposée au compte 
bancaire au nom de la société, le 
reste sera souscrit et libéré ulté-
rieurement comme prévu par la 
loi.
- La mise a jours des articles de 
statuts objet de modifications 
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du Tribunal de 1er Ins-
tance d’Errachidia le 16/11/2020 
Sous N° 337/2020

1661 -9M6
 

SOCIETE SILVER FISH – SARL  

1- Aux termes de la décision ex-
traordinaire de la société dite « 
Société SILVER FISH SARL », en 
date du 23/10/2020, l’assemblée 
générale procède à la dissolution 
anticipée et à la clôture de la so-
ciété, et charge Mr BERCHANE 
Hassan la mission de liquidateur. 
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de Première 
Instance de Nador, sous le numé-
ro 3520 et 3521 le 09/11/2020.
Pour extrait et mention,
LE Co-GERANT      

 1661 -10M7

FIDUCIAIRE DE L’AVENIR SARL 
A ASSOCIE UNIQUE 
COMPTABLE  AGREE

SIEGE SOCIAL : ANNOUR 21, 
RUE AZINBAK N° 41-43 

QUARTIEFR ERRAHA 
CASABLANCA 
CONTINUITE 

D’EXPLOITATION-
AUGMENTATION ET LA 

REDUCTION DU CAPITAL 
SOCIAL DE LA SOCIETE «  

HARMO DESIGN » SARL  AU 
AU CAPITAL DE 

2 200.000,00  DHS
SIÈGE SOCIAL : MISSIMI, RUE 

04, MAGASIN N° 49/51HAY 
HASSANI   CASABLANCA   

RC: CASABLANCA N° 340855- 
IF: 187222194

ICE: 00332280000067
TP: 35095246.

I- Aux termes d’un acte sous 
seing privé fait à CASABLANCA le  
30/09/2020 L’Associée unique 
Mme SEFRAOUI LAMYAE, gérante  
de la société HARMO DESIGN  
SARL  A ASSOCIE UNIQUE  a ap-
prouvé :
1- La continuité d’exploitation  
2- L’augmentation du capital so-
c i a l  d ’ u n  m o n t a n t  d e 
2.760.000,00 DHS pour le porter 
de 60.000,00 dhs à 2.820.000,00 
dhs par la création de 27.600 
parts sociales nouvelles  et ce  par 
co nve r s i o n  d e s  d e t te s  d u   
COMPTE COURANT CREDITEUR 
de Mme  LAMYAE SEFRAOUI en 
capital social . 
3- La réduction du capital social 
d’une somme de 620.000,00 DHS 
pour le porter de 2.820.000,00 
dhs à 2.200.000,00 dhs par la ré-
duction de 6.200 parts sociales  
par absorption des déficits cumu-
lés  AVEC LA REFONTE DES STA-
TUTS APRES MODIFICATION DES 
ARTICLES 6 ET 7 respectivement 
relatifs aux apports et au capital 

social, le tout suite au PV de l’’AGE  
DU 30/09/2020 :
II- Le dépôt légal  est effectué  au 
greffe du tribunal de commerce  
de CASABLANCA sous N°752544  
LE 03/11/2020.
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1634 -8M5

CLINIQUES DES ANGES SARL 
BOULEVARD MOHAMED 

ZAFZAF SIDI MOUMEN EL 
BERNOUSSI

1/ Aux termes d’un acte notarié 
daté  du  06/07/2020  De La Ste 
CLINIQUES DES      ANGES Au Ca-
pital De 500.000 ,00 Dhs Dont Le 
Siege Boulevard Mohamed Zafzaf 
Sidi Moumen El Bernoussi  Casa-
blanca  A  Approuve :
-La démission de Mme  Nazha 
GUENNOUNI ASSIMI de sa qualité 
de gérante, et nomination de Mr 
Abdelfattah  ZAKARIAA en quali-
té de gérant et aura la signature 
sociale pour une durée illimitée.
- La Mise A Jour Des Statuts.
2/ Le Dépôt Légal A Eté Effectue 
Au Greffe Du Tribunal De Com-
merce  De Casablanca  Le 
01/10/2020 Sous Le N° 748095.
POUR EXTRAIT ET MENTION

1634 -9M6
 

ALLIANCE VOYAGES  SARL AU  
SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE

1- Suite à un acte SSP DU 
07/09/2020  la société ALLIANCE 
VOYAGES  SARL AU  à décide ce 
qui suit :
- EXTENSION DE L’OBJET SOCIAL 
AU TRANSPORT DU PERSONNEL .
2- Le dépôt légal au tribunal de 
commerce de casa sous le numé-
ro 748297  le 02 OCTOBRE  2020.
 

1634 -13M7

ALEXIA BUSINESS CENTER
SIÈGE SOCIAL : 61 AV LALLA 
YACOUT N°16 4IEME ETAGE 

N°16 CASABLANCA
TÉL/FAX : 0522.30.20.89 

0522.30.48.00 GSM 
:06.61.60.95.62

« DATA KNOWLEDGE « D.K »»

1- Aux termes du procès-verbal 
de l’assemblée générale extraor-
dinaire du 29 Septembre 2020, il 
a été décidé :
• Cession de 1 000 parts sociales 
détenues par Mr ALAOUI-ISMAILI 
MOULAY AHMED et Mr AICH EL 
MA H D I a u  s e i n  d e  «  DATA 
KNOWLEDGE» ,  à  M onsieur 
BAHADDOU ABDERRAHIMau prix 
de Cent (100) Dirhams pour 
chaque part sociale soit un prix 
de cession total de DIX Mille Di-
rhams (100 000.00);
• Transformation de la forme Juri-
dique du SARLàSARL AU.
• Démission de Mr ALAOUI-ISMAI-

LI MOULAY AHMED et Mr AICH EL 
MAHDI de leurs fonctions de Gé-
rants et Nomination de Mon-
sieurBAHADDOU ABDERRAHIM-
Gérant Unique de la société pour 
une durée illimitée.
• Mise à jour des statuts ;
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
02/10/2020 sous le Numéro 
7483754.

1634 -14M8 

ALEXIA BUSINESS CENTER
SIÈGE SOCIAL : 61 AV LALLA 
YACOUT N°16 4IEME ETAGE 

N°16 CASABLANCA
TÉL/FAX : 0522.30.20.89 

0522.30.48.00 GSM 
:06.61.60.95.62

« FIYACO SARL AU»

1- Aux termes du procès-verbal 
de l’assemblée générale extraor-
dinaire du 29 Septembre 2020, il 
a été décidé :
• Cession de 100 parts sociales 
détenues par Mr YAZRHI MOUNIR 
ANAS au sein de « FIYACO SARL 
AU », à Monsieur BAHADDOU AB-
DERRAHIMau prix de Cent (100) 
Dirhams pour chaque part so-
ciale soit un prix de cession total 
de DIX Mille Dirhams (10 000.00);
• Démission de Monsieur Mr YAZ-
RHI MOUNIR ANAS de ses fonc-
tions de Gérant et Nomination de 
MonsieurBAHADDOU ABDERRA-
HIMGérant Unique de la société 
pour une durée illimitée.
• Mise à jour des statuts ;
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
02/10/2020 sous le Numéro 
748375.

1634 -15M9
 

AUBART ABERGEL ET 
ASSOCIES

AUDIT ET CONSEIL
EXPERTISE COMPTABLE

COMMISSARIAT AUX 
COMPTES

14 BOULEVARD DE PARIS, 
2ÈME ETAGE

N° 21 - CASABLANCA
TEL : +212 5 22 48 70 21 

 22 / 23
INDIANA SOCIÉTÉ CIVILE 

IMMOBILIÈRE
DISSOLUTION ANTICIPEE DE 

LA SOCIETE

1- L’Assemblée Générale Extraor-
dinaire du 10 Janvier 2013, de 
INDIANA SCI  au capital  de 
1.000,00 Dhs, dont le siège social 

est fixé au 53 Avenue Prince Mou-
lay Abdellah 3éme étage Tanger, 
immatriculée au RC Tanger N° 
1037 a décidée :
• La dissolution anticipée de la 
société et sa mise en liquidation 
amiable ;
• Le siège de la liquidation est fixé 
au 53, Avenue Prince Moulay Ab-
dellah 3éme étage Tanger ; 
• La nomination en qualité de li-
quidateur de la société, pour la 
durée de la liquidation : Madame 
Cécile Agnès Yolande LERUSTE de 
nationalité Française née le 
04/09/1966 à Boulogne-Billan-
court. Demeurant au 37 boule-
vard Suchet 75016 Paris France, 
t i t u l a i re  d u  p a s s e p o r t  N ° 
11AP91176.
II- Le dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de Tanger le 
1er octobre 2020 sous le numéro 
234352.

1634 -17M10

CENTRALE EQUIPEMENT
CARROSSERIE INDUSTRIELLE 

S.A. .
KM 10400, ROUTE DE RABAT 

SIDI BERNOUSSI 
CASABLANCA 
 R.C N° 399663

DÉMISSION/NOMINATION 
D’ADMINISTRATEURS

1- L’assemblée générale ordinaire 
en date du 22 juin 2020 a :
- Constaté la démission de Mr Ha-
tim BEN AHMED et Mr Saad BEN-
DIDI en leur qualité d’administra-
teurs
- Renouvelé le mandat des admi-
nistrateurs en fonction
- Nommé en qualité de nouveaux 
administrateurs :
- La société « MC Team LTD », re-
présentée par Mr Saad BENDIDI
- La société « MC II Trailers LTD », 
représentée par Mr Hatim BEN 
AHMED
2- Le dépôt a été effectué au 
Greffe du tribunal de Commerce 
de Casablanca le 05 octobre 2020 
sous le n°748489

MODIFICATIONS

1634 -1M1

STE « NAMOJA » SARL AU
AU CAPITAL SOCIAL 
DE 100.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : OUJDA, HAY 
EL WAHDA RTE TAZA RUE 

NOSH N°22

1-  Suivant  PV décis ion du 
05/10/2020 à OUJDA, L’associé 
unique :
• Transfert de siège social à OUJ-
DA, ROUTE TAZA PLACE 3 MARS 
IMM N°2 BLOC B.
• Harmonisation des statuts.
2- DÉPÔT LÉGAL : est effectuée au 
secrétariat Greffe du Tribunal de 
commerce OUJDA sous RC 
N°34339 le 23/07/2020 sous 
n°1548 de dépôt.

1634 -2M2

SOCIETE  CIMAGIR
SOCIETE A RESPONSABILITE 

LIMITEE (SARL).
CAPITAL DE : 2.000.000,00
SIEGE SOCIAL : 932 LOT AL 

MASSAR QARTIER INDUSTRIEL 
ROUTE DE SAFI KM 5 

MARRAKECH
R.C.N° :17815 - MARRAKECH

CESSION DES PARTS 
SOCIALES

I. L’assemblée générale extraordi-
naire en date du 10 Aout 2020 les 
associés de la société CIMAGIR au 
capital de 2.000.000,00 ont déci-
dé se qui suit :
- Cession de part : Mr Youssef 
SADEQ cède 4000 parts sociales à 
: Mr M’hamed SADIK
- Accepter la démission de M.
YOUSSEF SADEQ de son poste de 
cogérante et lui donne quitus dé-
finitif et sans réserve pendant sa 
période de gestion.
- LA NOUVELLE REPARTITION DU 
CAPITAL EST LA SUIVANTE :
• M.M’hamed SADIK : 10.000 Parts
• M. Mohamed ACHAHOR : 8000 
Parts
• M. Fahd ACHAHOR : 2000 Parts
• Total : 20.000 Parts
- Modification des articles 6 et 7 
des statuts.
- L’harmonisation des statuts de la 
société en produisant des statuts 
refondus.
II. Le dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de Commerce 
Marrakech le 23/09/2020 sous le 
N° 115691
Pour extrait et mention
LE GERANT

1634 -6M3

ALEXIA BUSINESS CENTER
SIÈGE SOCIAL : 61 AV LALLA 
YACOUT N°16 4IEME ETAGE 

N°16 CASABLANCA
TÉL/FAX : 0522.30.20.89 

0522.30.48.00 GSM 
:06.61.60.95.62

« CHOUIKY CONSTRUCTION»

1- Aux termes du procès-verbal 
de l’assemblée générale extraor-
dinaire du 29 Septembre 2020, il 
a été décidé :
• Cession de 2 500 parts sociales 
détenues par Mr BAHADDOU AB-
DERRAHIM au sein de « CHOUIKY 
CONSTRUCTION », à Madame 
BOUCHRA HILALau prix de Cent 
(100) Dirhams pour chaque part 
sociale soit un prix de cession to-
tal de Deux Cent Cinquante Mille 
Dirhams (250 000.00);
•  D é m i s s i o n  d e  M o n s i e u r 
BAHADDOU ABDERRAHIM de ses 
fonctions de Gérant et Nomina-
tion de Madame BOUCHRA HI-
LALGérante Unique de la société 
pour une durée illimitée.
• Mise à jour des statuts ;
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
02/10/2020 sous le Numéro 
748322.

1634 -7M4
 

MET AUTO « SARL»
DISSOLUTION ANTICIPEE

1- Aux termes de l’assemblée gé-
n é r a l e  e x t r a o r d i n a i r e  d u 
07/09/2020 l’associé de la Société 
« MET AUTO SARL », société à res-
ponsabil ité l imitée Associé 
unique au capital  de 10.000,00 
dh dont le siège social est situé à 
03 RUE AIT OURIR BD MLY YOUS-
SEF, CASABLANCA ont décidé de 
dissoudre la société par anticipa-
tion, de nommer 
• Mr. KARIMI BOUCHAIB en Quali-
té de liquidateur et de fixer le 
siège de la liquidation à 03 RUE 
AIT OURIR BD MLY YOUSSEF – 
CASA
2- Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du tribunal de com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
02/10/2020 Sous le numéro dé-
pôt légal 748371.
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1633 -10M3

MOURJANE BOUCHAIB 
FORMATION & CONSEIL
AU CAPITAL DE  10000

SIEGE SOCIAL  : RUE AIN 
OULMES RESIDENCE 

HAMMOURABI 01  
BOURGOGNE CASA  

RC :385593

I- L’associé unique MourjaneBou-
chaib a décidé en assemblée gé-
n é r a l e  e x t r a o r d i n a i r e  d u  
20/07/2020 Ce qui suit :
1. Fin de fonction du gérant
2. Dissolution anticipée de la so-
ciété 
3. Nomination du liquidateur de 
la société 
4. Désignation du lieur de liqui-
dation
5. Pouvoir à donner 
II- Le dépôtlégal a été  effectué au 
tribunal de commerce de  Casa-
blanca le  02/10/2020 Sous 
N°748312.

1632 -14M7

MOLDIAG
AVIS DECESSION DES 

PARTS SOCIALES 
ARRIVÉS D’UN NOUVEL 

ASSOCIÉ
TRANSFERT DI SIÈGE SOCIAL
DÉMISSION ET NOMINATION 

DU GÉRANT
MODIFICATION CORRÉLATIVE 

DES STATUTS
ADOPTION DES NOUVEAUX 

STATUTS

I. Aux termes du procès-verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordi-
naire en date du 18 Mai 2020, les 
associés de la société « MOLDIAG 
» société à responsabilité limitée 
au capital de 1.400.000,00 DHsise 
à Casablanca, Rue Ahmed Touki 
Rce Ourok  3ème etg n°13,ont 
décidé ce qui suit :
1. Cession des parts sociales sui-
vantes : 
• Cession de 10.710 parts sociales 
détenues par Monsieur Abdela-
dim MOUMEN au profit de la Fon-
dation « MAScIR » représentée 
par Monsieur Mohammed Khalid 
LARAICHI en sa qualité de pré-
sident ;
• Cession de 1.190 parts sociales 
détenues par Monsieur Hicham 
EL HADI au profit de la Fondation 
« MAScIR » représentée par Mon-
sieur Mohammed Khalid LA-
RAICHI en sa qualité de président.
2. Agrément d’un nouvelle asso-
cié, la Fondation « MAScIR » ;
3. Transfert du siège social à 
Rabat Design Center, Rue Moha-
med El Jazouli Madinat Al Irfane, 
10100, Rabat.
4. Démission de Monsieur Abde-
ladim MOUMENde sa fonction de 
gérant à compter de ce jour ;
5. Nomination en qualité de gé-
rante pour une durée illimitée :

1-  I- 

• Madame Nawal CHRAIBI, née le 
3 Octobre 1975, demeurant à 
Rabat, Secteur 17, Résidence 
Chorouq, Apt 14, Rue Al Bargha-
mout, Hay Riad, de nationalité 
marocaine, titulaire de la CIN 
A702886.
Par conséquent, la société est en-
gagée par la seule signature de la 
gérante Madame Nawal CHRAIBI
6. Modification corrélative des 
statuts ;
7. Adoption des nouveaux statuts 
refondus de la société MOLDIAG 
SARL ;
8. Pouvoirs pour l’accomplisse-
ment des formalités légales.
II. Le dépôt légala été effectuéau 
Tribunal de Commerce de Casa-
blanca en date du22 Septembre 
2020,sous le numéro746859et la 
déclaration modificative a été dé-
posée au même greffe.
Pour extrait et mention 
MOLDIAG SARL

1632 -16M9
 

JURIS LEGAL
ANGLE BD ABDELMOUMEN & 

RUE CHATILA, 
ETAGE 3, BUREAU 6, 

CASABLANCA
TÉL : 05 22 27 04 01
FAX : 05 22 27 04 02

AUTO QORTOBA
AVIS DECESSION DES PARTS 

SOCIALES 
ARRIVÉS DES NOUVEAUX 

ASSOCIÉS
DÉMISSION ET NOMINATION 

DU GÉRANT
ADOPTION DES NOUVEAUX 

STATUTS
QUITUS AU GÉRANT 

I- Aux termes du procès-verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordi-
naire en date du 17 Septembre 
2020, les associés de la société « 
AUTO QORTOBA » société à res-
ponsabilité limitée au capital de 
100.000,00 DH, a décidé ce qui 
suit :
1. Cession des parts sociales 
comme suit :
• Cession de CINQ CENT (500)
parts sociales deMonsieur Rachid 
TISSAFLINE au profit de Mon-
sieurNabil KARTANE;
• Cession de CINQ CENT (500)
parts sociales de MonsieurRachid 
TISSAFLINEau profit de Madame 
Fatima Zahra GROUCHI.
2-  Arrivés des nouveaux associés 
• Monsieur Nabil KARTANE, de 
nationalité marocaine, né le 24 
septembre 1987 à Rueil Malmai-
son- France, demeurant à 21, Rue 
des Mazurieres, 92500, Rueil Mal-
maison- France, et titulaire de la 
CNI numéro PN829076 ;
•  M a d a m e  Fa t i m a  Z a h r a 
GROUCHI, de nationalité maro-
caine, née le 07 juin 1991 à Casa-
blanca, demeurant à Casablanca, 
72 Rue Abou Ishak Chirazi Maarif, 
et titulaire de la CNI numéro 

BE846557 ;
3-  Démission du gérant Mon-
sieurRachid TISSAFLINE ;
4-  Quitus au gérant démission-
naire :  MonsieurRachid TIS-
SAFLINE;
5-  Nomination d’un nouveau gé-
rant unique : Madame Fatima 
Zahra GROUCHI, de nationalité 
marocaine, née le 07 juin 1991 à 
Casablanca, demeurant à Casa-
blanca, 72 Rue Abou Ishak Chirazi 
Maarif, et titulaire de la CNI nu-
méro BE846557 ;
6- Adoption des nouveaux sta-
tuts ;
II- Le dépôt légala été effectuéau 
Tribunal de Commerce de Casa-
blanca en date du1er Octobre 
2020,sous le numéro748435et la 
déclaration modificative a été dé-
posée au même greffe.
Pour extrait et mention 
AUTO QORTOBASARL 
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VENTEC  MAROC
SOCIETE ANONYME AU 

CAPITAL DE : 170.000.000,- DE 
DIRHAMS

SIEGE SOCIAL : ROUTE DE LA 
CONTINENTALE - AIN SEBAA 

20250 CASABLANCA
RC N° : 13.553 

 IF  N° 01640137 
ICE N°000079770000095

MODIFICATION DE L’OBJET 
SOCIAL

CHANGEMENT DE 
DENOMINATION SOCIALE

1°/ Lors de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 29 Juil-
let 2020, les actionnaires de la 
société «VENTEC MAROC » ont 
décidé 
- de modifier l’objet social qui 
sera désormais le suivant :  
I. l’étude, la fabrication, l’assem-
blage, le montage,  le service et la 
maintenance par elle-même ou 
par des tiers, de toutes installa-
tions ou éléments constitutifs 
destinés au conditionnement de 
l’air, au chauffage, à la ventilation, 
au dépoussiérage, à la filtration, à 
la réfrigération et à la sécurité in-
cendie,
L’importation, l’exportation, la 
commercialisation, l’entretien et 
le service après-vente, des pro-
duits et matériels constitutifs  de 
ces installations,
II. La formation continue ou pro-
fessionnelle pour adulte dans les 
domaines ci-dessus, 
III. La prestation de service par les 
nouvelles technologies d’infor-
mation et de  communication,    
• L’activité de centre d’appel des-
tinée au Maroc ou à l’étranger,
• Le démarchage, la fourniture de 
renseignement, le télémarketing,
IV. Tous travaux de bâtiment, inté-
rieur et extérieur :
• Tous travaux de construction et 
de rénovation générale de bâti-

ments résidentiels et non rési-
dentiels : maçonnerie, carrelage, 
peinture, plomberie, électricité, 
ainsi que tous travaux du bâti-
ment et de charpente.
• Tous travaux d’isolation ther-
mique, acoustique et anti-vibra-
tions.
• Tous travaux de plâtrerie et de 
pose de plaques ; réalisation de 
cloisons et plafonds. Doublage, 
isolation, jointage.
• Tous travaux d’électricité géné-
rale. La réalisation, l’installation et 
la pose de systèmes électriques, 
téléphoniques et de tout réseau 
de communication.
• Installation de sanitaires, plom-
berie, réalisation et installation de 
systèmes de chauffage et de cli-
matisation.
• Tous travaux d’équipement de 
cuisines industrielles.
V. l’étude, l’acquisition ou l’exploi-
tation sous toutes formes, l’ap-
port, la cession pour le compte         
exclusif de la société, de tous bre-
vets, licences, marques ou procé-
dés, ainsi que de toutes agences, 
dépôts, concessions,
• la création de toutes agences, 
filiales, succursales, sociétés. 
• et plus généralement, toutes 
opérations industrielles, commer-
ciales, financières, mobilières ou 
immobilières se rattachant direc-
tement ou indirectement à l’objet 
principal et de nature à faciliter 
ou favoriser le développement de 
la société.
- de modifier la dénomination 
sociale qui sera désormais la sui-
vante « VENTEC »  
2°/ Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du Tribunal de Com-
merce de Casablanca le 28 sep-
tembre 2020 sous le numéro 
747679. 
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ABOUNAIM & ASSOCIES SARL
SOCIETE D’EXPERTISE 

COMPTABLE
10, AVENUE 2 MARS 

CASABLANCA
OB ELECTRONIQUE SA 
AVIS DE DONATIONS 

D’ACTIONS

1. Le conseil d’administration ré-
unie en date du 11/08/2020 a 
décidé,   après avoir pris acte des 
donations de 19.999 actions par 
Mr Asad EL OUAZZANI au profit 
de ses enfants Mrs Karim EL 
OUAZZANI (à  hauteur de 9.999 
actions) et Mr Ali EL OUAZZANI (à 
hauteur de 10.000 actions) ; dé-
cide conformément aux disposi-
tions légales et statutaires en 
l’occurrence l’article 11 des sta-
tuts qui prévoit la liberté de 
transfert des actions par un ac-
tionnaire au profit de ses descen-
dants, de prendre acte desdites 
donations et de les agréer défini-
tivement.

FLASH-économie  
28, Av des FAR
CASABLANCA

Directeur de la 
Publication : 
Majid FATHI

Équipe de
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2. Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de commerce 
de Casablanca le 24 septembre 
2020 sous le n°747226.
 Pour extrait et mention
Le conseil d’administration. 
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